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Convention pour la protection 

des obtentions végétales 

signée à Paris, le 2 décembre 1961

LES ÉTATS CONTRACTANTS, 

Convaincus de l'importance que revêt la protection des 
obtentions végétales tant pour le développement de l'agricul­

ture sur leur territoire que pour la sauvegarde des intérêts 

des obtenteurs; 

Conscients des problèmes particuliers que soulèvent la

reconnaissance et la protection du droit du créateur dans ce 

domaine et notamment des limitations que peuvent imposer 
au libre exercice d'un tel droit les exigences de l"intérêt 

public; 

Considérant qu'il est hautement souhaitable que ces pro­

blèmes auxquels de très nombreux Etats accordent une légi­

time importance soient résolus par chac.un d'eux conformé­
ment à des principes uniformes et clairement définis; 

Soucieux de réaliser sur ces principes un accord suscep­

tible de recueillir l'adhésion d'autres Etats ayant les mêmes 

préoccupations; 
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Sont convenus de ce qui suit: 

Article premier 

(I) La présente Convention a pour objet de reconnaître et
d'assurer à rohtenteur d'une variété végétale nouvelle, ou· à
son ayant cause, un droit dont le contenu et les modalités 
d'e.xercice sont définis ci-après. 

(2) Les Etats parties à la présente Convention, ci-après
dénommés Etats de l'Union, constituent entre eux une Union 
pour la protection des obtentions végétales. 

(3) Le siège de l"Union et de ses organes permanents est
fixé à Genève. 

Article 2 

(1) Chaque Etat de l'Union peut reconnaître le droit de
l'obtenteur· prévu par la présente Convention par l'octroi 
d"un titre de protection particulier ou d'un brevet. Toutefois, 
un Etat de l'Union dont la législation nationale admet la pro• 
tection sous ces deux Cormes ne doit prévoir que l'une d'elles 
pour un même genre ou une même espèce botanique. 

(2) Le mot variété, au sens de la présente Convention,
s'applique à tout cultivar, clone, lignée, souche, hybride, 
susceptible d"être cultivé, satisfaisant aux dispositions des 
alinéas c) et d) du paragraphe (l) de l"article 6. 

Article 3 

(1) Les personnes physiques et morales ayant leur domi­
cile ou siège dans un des Etats de l'Union jouissent, dans les 
autres Etats de rUnion, en ce qui concerne la reconnaissance 
et la protection du droit de rohtenteur, du traitement que les 
lois respectives de ces Etats accordent ou accorderont par la 
suite à leurs nationaux, le tout sans préjudice des droits spécia­
lement prévus par la présente Convention et sous réserve de 
l"accomplissement des conditions et formalités imposées aux 
nationaux. 
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(2) Les nationaux des Etats de l'Union, n'ayant ni domi-­
cile ni siège dans un de ces Etats, jouissent également des 
mêmes droits, sous réserve de satisfaire aux obligations qui 
peuvent leur être imposées en vue de permettre l'examen des 
variétés nouvelles qu'ils auraient obtenues ainsi que le con­
trôle de leur multiplication. 

Article 4 

(1) La présente Convention est applicable à tous les genres
et espèces botaniques. 

(2) Les Etats de rUnion s'engagent à prendre toutes les
mesures nécessaires pour appliquer progressivement les dispo .. 
sitions de la présente Convention au plus grand nombre de 
genres et espèces botaniques. 

(3) Au moment de l'entrée en vigueur de la Convention
sur son territoire, chaque Etat de l"Union appliquè lea dispo• 
sitions de la Convention à au moins cinq des genres figurant 
sur la liste annexée à la Convention. 

Il s'engage, en outre, à appliquer lesdites dispositions à 
d'autres genres de la liste, dans les délais suivants à dater de 
l'entrée en vigueur de la Convention sur son territoire: 

a) dans un délai de trois ans, à au moins deux genres;

b) dans un délai de six ans, à au moins quatre genres;
c) dans un délai de huit ans, à tous les genres figurant sur la

liste.

(4) Pour les genres et espèces ne figurant pas sur cette
liste, chaque Etat de l"Union protégeant l'un de ces genres ou 
espèces a la f acuité, soit de limiter le bénéfice de cette pro­
tection aux nationaux des Etats de l"Unioo protégeant ce genre 
ou cette espèce ainsi qu'aux personnes physiques ou morales 
ayant leur domicile ou siège dans un de ces Etats, soit d'éten­
dre le bénéfice de cette protection aux nationaux d'autres 
Etats de l"Union ou des Etats membres de l"Union de Paris 
pour la protection de la propriété industrielle, ainsi qu'aux 
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personnes physiques ou morales ayant leur domicile ou siège 
dans un de ces Etats. 

(5) Chaque Etat de l"Union peut, au moment de la signa­
ture de la présente Convention ou du dépôt de son instrument 
de ratification ou d'adhésion, déclarer qu'il appliquera, en ce 
qui concerne la protection des obtentions végétales, les articles 
2 e-t 3 de la Convention de Paris pour la protection de la pro­
priété industrieJle. 

Article 5

(1) Le droit accordé à l'ohtenteur d'une variété nouvelle
ou à son ayant cause a pour effet de soumettre à son autori­
sation préalable la production, à des fins d'écoulement com­
mercial, du matériel de reproduction ou de multiplication 
végétative, en tant que tel, de cette variété nouvelle, ainsi que 
la mise en vente et la commercialisation de ce matériel. Le 
matériel de multiplication végétative comprend les plantes 
entières. Le droit de l'obtenteur s'étend aux plantes ornemen­
tales ou parties de ces plantes normalement commercialisées 
à d'autres fins que la multiplication, au cas où elles seraient 
utilisées commercialement comme matériel de multiplication 
en vue de la production de plantes d'ornement ou de fleurs 
coupees. 

(2) L'obtenteur ou son ayant cause peut subordonner son
autorisation à des conditions qu'il définit. 

(3) L'autorisation de l'obtenteur ou de son ayant cause
n'est pas nécessaire pour l'emploi de la variété nouvelle com­
me source initiale de variation en vue de la création d'autres 
variétés nouvelles, ni pour la commercialisation de celles-ci. 
Par contre, cette autorisation est requise lorsque l'emploi 
répété de la variété nouvelle est nécessaire à la production 
cornmerciale. d'une autre variété. 

(4) Chaque Etat de rUnion peut, soit dans sa propre légis­
lation, soit dans des arrangements particuliers au sens de 
l'article 29, accorder aux ohtenteurs, pour certains genres ou 
espèces botaniques, un droit plus étendu que celui défini au 
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premier paragraphe du présent article et pouvant notamment 

s'étendre jusqu'au produit commercialisé. Un Etat de rUnion 
qui accorde un tel droit a la f acuité d'en limiter le bénéfice 
aux nationaux des Etats de rUnion accordant un droit iden­
tique ainsi qu'aux personnes physiques ou morales ayant leur 
domicile ou siège dans l'un de ces Etats. 

Article 6

(l) L'ohtenteur d'une variété nouvelle, ou son ayant cause,

bénéficie de la protection prévue par la présente Convention 
lorsque les conditions suivantes sont remplies: 
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a) Quelle que soit l'origine, artificielle ou naturelle, de la
variation initiale qui lui a donné naissance, la variété
nouvelle doit pouvoir être nettement distinguée par un
ou plusieurs caractères importants, de toute autre variété
dont l'existence, au montent où la protection est deman­
dée, est notoirement connue. Cette notoriétê peut être
étaLlie par diverses références telles que: culture ou com•
n1ercialisation déjà en cours, inscription sur un registre
officiel de variétés effectuée ou en cours, présence dans
une collection de référence ou description précise dans
une publication.

Les caractères pern1ettant de définir rt de distinguer 
une variété nouvelle peuvent être de nature morpholo­
gique ou physiologique. Dans tous les cas, ils doivent 
pouvoir être décrits et reconnus avec précision. 

b) Le fait pour une variété d'avoir figuré dans les essais,
d'avoir été présentée à rinscription ou inscrite à un r�­
gistre officiel, ne peut pas être opposé à l'ohtenteur de
cette variété ou à son ayant cause.

La nouvelle variété ne doit pas, au moment de la de­
mande de protection dans un Etat de l'Union, avoir été 
oflerte à la vente ou commercialisée, avec l'accord de 

l'ohtenteur ou de son ayant cause, sur le territoire de 
cet Etat, ni d�puis plus de quatre ans sur le territoire de 
tout autre Etat. 



c) La variété nouvelle doit être suffisamment homogène,
compte tenu des particularités que présente sa reproduc­
tion sexuée ou sa multiplication végétative.

d) La variété nouvelle doit être stable dans ses caractères
essentiels, c'est-à-dire rester conf orme à sa définition, à
la suite de ses reproductions ou multiplications succes­
sives, ou, lorsque r'ohtenteur a défini un cycle particulier
de reproductions ou de multiplications, à la fin de chaque
cycle.

e) La variété nouvelle doit recevoir une dénomination con­
f orme aux dispositions de rarticle 13.

(2) L'octroi de la protection d'une variété nouvelle ne peut
dépendre d'autres conditions que celles mentionnées ci-dessus, 
sous réserve que l'obtenteur ou son ayant cause ait satisfait 
aux formalités prévues par la législation nationale de chaque 
pays,. y cornpris le paiement des taxes. 

Article 7

(1) La protection est accordée après un examen de la va­
riété nouvelle en fonction des critères définis à rarticle 6. 

Cet examen doit être appropri� à chaque genre ou espèce bo­
tanique en tenant compte de son système habituel de repro­
duction ou de multiplication. 

(2) En vue de cet examen, les services compétents de cha­
que pays peuvent exiger de J"ohtenteur ou de son ayant cause 
tous renseignements, documents� plants ou semences néces-
saares. 

(3) Durant la période comprise entre Je dépôt de la de­
rnande de protection d'une variété nouvelle et la décision la

concernant., tout Etat de !"Union peut prendre des mesures 
destinées à tléf endre l"ohtenteur ou son ayant cause contre les 
agisse1uents' abusifs des tiers. 

Article 8 

( 1) Le droit conféré à r'ohtenteur d"une variété nouvelle
ou à son ayant cause est accordé pour une durée )imitée. Celle-
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ci ne peut être inférieure à quinze aunées. Pour les plantes 
telles que vignes, arbres fruitiers et leurs porte-greffes, arbres 
fores tiers, arbres d'ornement, cette durée minimum est portée 
à dix-huit années. 

(2) La durée de la protection dans un Etat de rUnion
s'entend à partir de la date de la délivrance du titre de pro­
tection. 

(3) Chaque Etat de l'Union a la f acuité d'adopter des
durées de protection plus longues que celles indiquées ci­
dessus et de fixer des durées différentes pour certaines caté­
gories de végétaux, pour tenir compte, en particulier, des 

. exigences de la réglementation sur la production et le com­
merce des semences et plants. 

Article 9

Le libre exercice du droit exclusif accordé à robtenteur 
ou à son ayant cause ne peut être limité que pour des raisons 
d'intérêt public. 

Lorsque cette limitation intervient en vue d"assurer la 
diffusion des variétés nouvelles, l"Etat de l"Union intéressé 
doit prendre toutes mesures nécessaires pour que robtenteur 
ou son ayant cause reçoive une rémunération équitable. 

Article 10 

( 1) Le droit de l'obtenteur est déclaré oui, en conformité
des dispositions de la législation nationale de chaque Etat de 
l'Union, s'il est avéré que les conditions fixées aux alinéas a) 

et b) du paragraphe (l} de l'article 6 o"étaient pas effective­
ment remplies lors de la délivrance du titre de protection. 

(2) Est déchu de son droit l'ohtenteur ou son ayant cause
qui n'est pas en mesure de présenter à rautorité compétente 
le matériel de reproduction ou de multiplication permettant 
d'obtenir la variété nouvelle avec ses caractères morpholo­
giques et physiologiques, tels qu"ils ont été définis au moment 
de son agrément. 
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(3) Peut être déchu de son droit l'ohtenteur ou son ayant

cause:-· 

a) qui ne présente pas à l'autorité compétente, dans, un délai
prescrit et après mise en demeure, le matériel de repro•
duction ou de multiplication, les documents et renseigne-

- ment& jugés nécessaires au contrôle de la variété nou­

velle, ou ne permet pas rinspection des mesures prises en
vue de la conservation de la variété;

b) qui n"a pas acquitté dans les délais prescrits les taxes
dues, le cas échéant, pour le maintien en vigueur de ses

droits.

( 4) Le droit de l'obtenteur ne peut être annulé, et l"obten•
teur ou son ayant cause ne peut être déchu de soo droit pour 
d'"autres motifs que ceux mentionnés au présent article. 

Article 11 

(1) L'obtenteur ou soo ayant cause a la f acuité de choisir
l"Etat de rUnion dans lequel il demande, pour la première 
fois, la protection de son droit sur une variété nouvelle. 

(2) L'ohtenteur ou son ayant cause peut demander à d.,au•

tres Etats de rUnion la protection de soo droit sans attendre 
qu'un titre de protection lui ait été délivré par rEtat de 
rUnion dans lequel la première demande a été faite. 

(3) La protection demandée dans différents Etats de

rUnioo par des personnes physiques ou morales admises au 

bénéfice de la présente Convention est indépendante de la 
protection obtenue pour la même variété nouvelle dans les 
autres Etats appartenant ou non 11 !"Union. 

Article 12 

(1) L'obtenteur ou son ayant cause, qui a régulièrement
fait le dépôt d"une demande pour obtenir la protection d"une 
variété nouvelle dans l"un des Etats de rUnion, jouit, pour 
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effectuer le dépôt dans les autres Etats de l"Union, d'un droit 

de priorité pendant un délai de douze mois. Ce délai com­

mence à la date du dépôt de la première demande. Le jour 

du dépôt n'est pas compris dans ce délai. 

(2) Pour bénéficier des dispositions du paragraphe pré­

cédent, le nouveau dépôt doit comporter une requête en pro­

tection de l'obtention, la revendication de la priorité de la

première demande et, dans un délai de trois mois, une copie 
des documents qui constituent cette demande, certifiée con­
f orme par l'administration qui l'aura reçue. 

(3) L"obtenteur ou son ayant cause jouit d\1n délai de

quatre ans après l'expiration du délai de priorité pour four­

nir à l"Etat de !"Union, auprès duquel il a été déposé une 
requête en protection dans les conditions prévues au para­
graphe (2), les documents complémentaires et le matériel re­

quis par les lois et règlements de cet Etat. 

(4) Ne sont pas opposables au dépôt effectué dans les �on­

ditions ci-dessus lei; faits survenus dans le délai fixé au para­
graphe (1), tels qu'un autre dépôt, la puLlication de l"objet 

de la demande ou son exploitation. Ces f ails ne peuvent faire 

naître aucun droit au profit de tiers ni aucune possession per­

sonnelle. 

Article 13 

(I) Une variété nouvelle doit être désignée par une déno­
mination. 

(2) Cette dénomination doit permettre 

riété nouvelle; elle ne peut notamment se 
ment de chiffres. 

d"identifier la va-

composer unique-

La dénomination ne doit pas être susceptiLie d�induire en 
erreur ou de prêter à confusion sur les caractéristiques, la 

valeur ou l"identité de la variété nouvelle ou sur ridentité de 
robtenteur. EUe doit nota1nment être différente de toute dé-

nomination qui désigne, dans l'un queleonque des Etals de 

rUnion, les variétés préexistantes de la même espèce bota­

nique ou d'une espèce voisine. 
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15, qui en informe les services compétent& des autres Etat.a de 
l'Union. Tout Etat de rUnion peut transmettre, par rintermé• 

diaire dudit Bureau, ses objections éventuelles à l"Etat qui 
a fait la communication. 

Le service compétent de chaque Etat de l'Union notifie 
tout enregistrement de dénomination d'une variété nouvelle 
et tout refus d'enregistrement au Bureau de l'Union qui en 

informe les services compétents des autres Etats de cette 
Union. Les enregistrements sont également portés à la con­
naissance des Etats membres de rUnion de Paris pour la 
protection de la propriété industrielle par les soins du Bureau. 

(7) Celui qui, dans un des Etats de rUnion, procède à la
mise en vente ou à la commercialisation du matériel de repro­
duction ou de multiplication végétative d'une variété nouvelle, 
est tenu d'utiliser la dénomination de cette variété nouvelle, 

même après l'expiration de la protection de cette variété, 

pour autant que, conformément auI dispositions du para­

graphe (10), des droits antérieurs ne s"opposent pas à cette 
utilisation.· 

(8) Du jour où un titre de protection a été délivré à un
obtenteur ou à son ayant cause dans un Etat de rUnion: 

a) la dénomination de la variété nouvelle ne pf'ut, dans
aucun des Etats de l"Union, être utilisée comme dénomi•

nation d'une autre variété de la même espèce botanique
ou d'une espèce voisine;

b) la dénomination de la variété nouvelle est considérée

comme la désignation générique pour cette variété. En

conséquence, pour une dénomination identique à celle de
la va ri été nouvelle ou suscep tiLle de créer une confusion
avec elle, nul ne peut, sous réserve des dispositions du
paragraphe (10), en demander renregistrement, ni obte­
nir la protection, à titre de marque de fabrique ou de

commerce, pour des produits identiques ou similaires, au
sens de la législation sur les marques, dans un Etat quel­
conque de rUnion.
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(9) Pour le même produit, il est permis d'ajouter à la dé­
nomination de la variété nouvelle une marque de fabrique ou 
de commerce. 

(10) Il n'est p·as porté atteinte aux droits antérieurs de
tiers portant sur des signes senrant à distinguer leurs produits 

ou ,leur entreprise. Si, en vertu d'un droit antérieur, l'utilisa­
tion de la dénomination d'une variété nouvelle est interdite 
à une personne qui, conformément aux dispositions du para­
graphe (7), est obligée de l'utiliser, le service compétent exige, 
le cas échéant, que l'obtenteur ou son ayant cause propose 
une autre dénomination pour la variété nouvelle. 

Article 14 

(1) Le droit reconnu à l'obtenteur selon les dispositions
de la présente Convention est indépendant des mesures adop­
tées dans chaque Etat de l'Union en vue d'y réglementer la

production, le contrôle et la commercialisation des semences 
et plants. 

(2) Toutefois, ces dernières mesures devront éviter, autant
c1ue possible, de faire obstacle à l'application des dispositions 
de la présente Convention. 

Article 15

Les organes permanents de rUnion sont: 

a) le Conseil;

b) le Secrétariat général, dénommé Bureau de l'Union inter•
nationale pour la protection des obtentions végétales. Ce
Bureau est placé sous la Haute surveilJance de la Confé­
dération suisse.

Article 16 

(1) Le Conseil est composé des représentants des Etats de
l'Union .. Chaque Etat de l'Union nomme un représentant au 
Conseil et un suppléant. 
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(2) Les représentants ou suppléants peuvent être accom­
pagnés d'adjoints ou de conseillers. 

(3) Chaque Etat de l'Union dispose d'une voix au Conseil.

Article 17 

(1) Les Etats signataires de la présente Convention, qui

ne l"ont pas encore ratifiée, &ont invités à titre d'observateurs 
aux réunions du Conseil. Leurs représentants ont voix consul­
tative. 

(2) A ces réunions peuvent également être invités d'autres
observateurs ou des experts. 

Article 18 

(l) Le Conseil élit parmi ses membres un Président et un
premier Vice-président. Il peut élire d'autres Vice-présidents. 
Le premier Vice-président remplace de droit le Président en 

cas d"empêchement. 

(2) La durée du mandat du Président est de trois ans.

Article 19 

(I) Le Conseil se réunit sur convocation de son Président.

(2) Il tient une session ordinaire une fois par an. En outre,
le Président peut réunir le Conseil à son initiative; il doit le 
réunir dans un délai de trois mois quand un tiers au moins 

des Etats de rUnion en a fait la demande. 

Article 20 

(1) Le Conseil établit son règlement intérieur.

(2) Le Conseil établit le règlement administratif et finan­
cier de rUnion, le Gouvernement de la Confédération suisse 

entendu. Le Gouvernement de la Confédération suisse en 
assure l'exécution. 
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(3) Ces règlements et leurs modifications éventuelles doi­
vent être adoptés à la majorité des trois quarts des Etats de 
rUnion. 

Article 21 

_ Les missions du Conseil sont les suivantes: 
a) étudier les mesures propres à assurer la sauvegarde et à

favoriser le développement de l'Union;
b) examiner le rapport annuel d"activité de l"Union et éta­

blir le programme des travaux futurs de celle-ci;
c) donner au Secrétaire général, dont les attributions sont

fixées à l"article 23, toutes directives nécessaires, y com­
pris celles concernant la liaison avec les services natio­
naux;

J) examiner et approuver le budget de rUnion et fixer,
conformément aux dispositions de l"article 26, la contri­
bution de chaque Etat membre;

e) examiner et approuver les comptes présentés par le Se­
crétaire général;

/J fixer, conformément aux dispositions de l'article 27, la 
date et le lieu des conférences prévues par ledit article 
et prendre les mesures nécessaires à leur préparation; 

g) faire au Gouvernement de la Confédération suisse les
propositions concernant la nomination du Secrétaire gé­
néral et des fonctionnaires du cadre supérieur;

h) d'une manière générale, prendre toutes décisions en vue
du bon fonctionnement de l'Union.

Article 22 

Les décisions du Conseil sont prises à la majorité simple 
des membres présents, sauf dans les cas prévus par les articles 
20, 27, 28 et 32, ainsi que pour le vote du budget et la fixa­
tion des contributions de chaque Etat. Dans ces deux derniers 
cas, la majorité requise est celle des trois quarts des membres 
présents. 
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Article 23 

(1) Le Bureau de rUnion est chargé d"exécuter toutes les

missions et tâches qui lui sont confiées par le Conseil. Il est 
dirigé par le Secrétaire général. 

(2) Le Secrétaire général est responsable devant le Con•
seil; il assure l'exécution des décisions du Conseil. 

Il présente le budget à 19approhation du Conseil et en 
assure !"exécution. 

Il rend compte annuellement au Conseil de sa gestion et 
lui présente un rapport sur les activités et la situation finan­
cière de l"Union. 

(3) Le Secrétaire général et les fonctionnaires du cadre
supérieur sont nommés, sur proposition du Conseil, par le 

Gouvernement de la Confédération suisse qui fixe les condi .. 
tions de leur engagement. 

Le statut et la rémunération des autres cadres du Bureau 
de rUnion sont fixés par le règlement administratif et fi­

nancier. 

Article 24

Le Gouvernement de la Confédération suisse surveille les 
dépenses du Bureau de l'Union internationale pour la pro­
tection des obtentions végétales ainsi que les comptes de ce 
dernier. Il présente au Conseil un rapport annuel sur sa mis­
sion de contrôle. 

Article 25 

Les modalités de la coopération technique et administra­
tive de rUnion pour la protection des obtentions végétales et 
des Unions gérées par les Bureaux internationaux réunis pour 
la protection de la propriété industrielle, littéraire et artis­
tique seront déterminées par un règlement� établi par le Gou­
vernement de la Confédération suisse en accord avec les 
Unions intéressées. 
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(3) La Conférence ne délibère valablement que si la moitié
au moins des Etats membres de l'Union y sont représentés. 

Pour être adopté, le texte revisé de la Convention doit 
recueillir )a majorité des cinq sixièmes des Etats membres de 
l"Union représentés à la Conférence.· 

(4) Le texte revisé entre en vigueur, à !"égard des Etats
Je !"Union qui l"ont ratifié, lorsqu'il a été ratifié par les cinq 
sixièmes <les Etats de rUnion. L'entrée en vigue_ur intervient 
trente jours après le dépôt du dernier des instrun1ents de rati­
fication. Toutefois, si la majorité des cinq sixièmes des Etats 
de l'Union représentés à la Conférence estin1e que le texte 
revisé comporte des modifications d"une nature telle qu'elles 
excluent, pour les Etats de l"Union qui ne ratifieraient pas le­
dit texte, la possibilité de rester liés par le texte antérieur à 
!"égard des autres Etats de l'Union, l"entrée en vigueur du 
texte revisé intervient deux ans après le dépôt du dernier des 
instruments de ratification. En pareil cas, le texte antérieur 
cesse, à compter de ladite entrée en vigueur, de lier les Etats 
ayant ratifié le texte revisé. 

Article 28 

(1) Les langues française, allemande et anglaise sont uti­
lisées par le Bureau de l'Union dans l"accomplissement de ses 
missions. 

(2) Les réunions du Conseil ainsi que les Conférences de
revision se tiennent en ces trois langues. 

(3) Le Conseil peut décider, en tant que de besoin, à la
majorité des trois quarts des membres présents, que d�autres 
langues seront utilisées. 

Article 29 

Les Etats de l'Union se réservent la f acuité de conclure 
entre eux des arrangements particuliers pour la protection 
des obtentions végétales, en tant que ces arrangements ne 
contreviennent pas aux dispositions de la présente Convention. 
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Les Etats de l'Union qui n'ont pas participé à de tels 

arrangements sont admis à y adhérer sur leur demande. 

Article 30 

(1) Chaque Etat de l'Union s'engage à prendre toutes

mesures nécessaires pour l'application de la présente Con­

vention. 

Il s'engage notamment: 

a) à assurer aux ressortissants des autres Etats de l'Union
les recours légaux appropriés leur perrnettant de déf en­

dre efficacement les droits prévus par la présente Con­

vention;

b) à établir un service spécial de la protection des obten­

tions végétales ou à charger un service déjà existant de

cette protection;
c) à• assurer la communication au public des informations

relatives à cette protection et au minimum la publication

périodique de la liste des titres délivrés.

(2) Des accords particuliers peuvent également être con­
clus entre les Etats de PUnion, en vue de l'utilisation éven­

tuelle en cornmun de services chargés de procéder à l'examen 

des variétés nouvelles, prévu à l"article 7, et au rassemblement 

des collections et documents de référence nécessaires. 

(3) Il est entendu qu'au moment du dépôt de son instru­

ment de ratification ou d"adhésion, chaque Etat doit être en 

mesure, conformément à sa législation interne, de donner 

effet aux dispositions de la présente Convention. 

Article 31 

(1) La présente· Convention est ouverte jusqu"au deux
décembre mil neuf cent soixante-deux à la signature des Etats 

représentés à la Conférence de Paris pour la protection de, 

obtentions végétales. 

(2) La présente Convention est soumise à ratification; les

instruments de ratification sont déposés auprès du Gouverne-
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ment de la République française, qui notifie ce dépôt aux 

Etats signataires. 

(3) Dès qu•ene a été ratifiée par trois Etats au moins, la
Convention entre en vigueur entre ces Etats trente jours après 
le dépôt du troisième instrument de ratification. A régard de 

chacun des Etats par lesquels elle est ratifiée ultérieurement. 

elle entre en vigueur trente jours après le dépôt de son instru• 
ment de ratification. 

Article 32 

(1) La présente Convention est ouverte à !"adhésion des

Etats non signataires dans les conditions prévues aux para• 
graphes (3) et (4) du présent article. 

(2) Les demandes d•adhésion sont adressées au Gouverne•
ment de la Confédération suisse, qui les notifie aux Etats de 
r'Union. 

(3) Les demandes d"adhésion sont étudiées par le Conseil
en tenant compte notamment des dispositions de rarticle 30. 

Eu égard à la nature de la décision qui doit intervenir, et 
à la différence de la règle retenue pour les Conférences de 

revision, radhésion d'un Etat non signataire est acquise si 
sa demande est acceptée à la majorité des quatre cinquièmes 
des membres présents. 

Au moment du vote, les trois quarts des Etats de rUnion 
doivent être représentés. 

(4) En cas de décision favorable, rinstrument d'adhésion
est déposé auprès du Gouvernement de la Confédération 
suisse, qui notifie ce dépôt aux Etats de rUnion. 

L'adhésion prend effet trente jours après le dépôt de cet 
instrument. 

Article 33 

( 1) Au n1oment de la ratification de la Convention s"il

s•agit J'un Etat signataire, ou en présentant sa demande 
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Article 35 

Nonobstant les dispositions de rarticle 6, tout Etat de 

l'Union a la f acuité, sans qu'il en résulte d'obligation pour les 
autres Etats de l"Union, de limiter rexigence de nouveauté 
prévue à l'article susvisé, en ce qui concerne les variétés de 
création récente, existant au moment de l'entrée en vigueur 

de la présente Convention à l"égarcl dudit Etat. 

Article 36 

(1) Si, au moment de l"entrée en vigueur de la présente

Convention à régard d'un Etat de rUnion, l'ohtenteur d"une 
variété nouvelle protégée dans cet Etat ou son ayant cause 

bénéficie dans ledit Etat de la protection de la dénomination 
de cette variété à titre de marque de fabrique ou de commerce 
pour des produits identiques ou similaires au sens de la légis­
lation sur les marques, il peut, soit renoncer à la protection à 

titre de marque de fabrique ou de commerce, soit déposer une 
nouvelle dénomination pour la variété au lieu de la dénomi­
nation ancienne. Si, dans un délai de six 1nois, une nouvelle 
dénomination n'est pas déposée, l'ohtenteur ou son ayant 
cause ne peut plus faire valoir de droit à la 1narque de fa­

hri<1ue ou de cornmerce pour les produits susvisés. 

(2) Si une nouvelJe dénon1ination est enregistrée pour la
variété, l"ohtenteur ou son ayant cause ne peut interdire l"uti­
lisation de la dénon1ination antérieure qu'après l"expiration 
d'un délai d"une année à compter de la publication Je l'enre­

gistrement Je la nouvelle dénomination, aux personnes qui, 

avant l"entrée en vigueur Je la présente Convention, étaient 

tenues <l'utiliser l'ancienne dénornination. 

Article 37 

La présente Convention ne saurait porter atteinte aux 

droits acquis soit en vertu des législations nationales des Etats 

de l'Union, soit par suite d"'accords intervenus entre ces Etats. 
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Article 38 

(1) Tout différend entre deux ou plusieurs Etats de
l"Union, qui concerne rinterprétation ou rapplication de la 
présente Convention et n'a pas été réglé par voie de négocia­
tion est, sur demande de l"un des Etats intéressés, soumis au 
Conseil qui s"emploie à provoquer un accord entre lesdits 
Etats. 

(2) Si un tel accord n'est pas réalisé dans un délai de six
mois à compter du moment où le Conseil a été saisi du dif­
férend, celui-ci est soumis à un Tribunal arbitral sur simple 
requête d'un des Etats intéressés. 

(3) Le Tribunal est composé de trois arbitres.
Dans le cas où deux Etats sont parties au différend, cha­

que Etat désigne un arbitre. 
D�ns le cas où plus de deux Etats sont parties au différend, 

deux des arbitres sont désignés d'un commun accord par lei, 
Etats intéressés. 

Si les Etats inté1·essés n'ont pas désigné les arbitres dans 
un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la de­
mande de constitution du Tribunal leur a été notifiée par le 
Bureau de rUnion, chacun des Etats intéressés peut deman­
der au Président de la Cour internationale de Justice de pro­
céder aux désignations nécessaires. 

Le Tiers-arbitre est désigné dans tous les cas par le Prési­
dent de la Cour internationale de Justice. 

Si le Président est ressortissant de run des Etats parties 
au différend, le Vice-président procède aux désignations visées 
ci-dessus, à moins qu'il ne soit lui-même ressortissant de l"un
des Etats parties au différend. Dans ce dernier cas, il appar­
tient au n1emhre de la Cour qui n"est pas lui-même ressortis­
sant de run des Etats parties au différend et qui a été choisi
par le Président de procéder à ces désignations.

( 4) La décision arbitrale est définitive et obligatoire pour
les Etats intéressés. 
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(5) Le Tribunal règle lui-même sa procédure, à moins que

les Etats intéressés n"en conviennent autrement. 

(6) Chacun des Etats parties au différend supporte les

frais de sa représentation devant le Tribunal arbitral; les 
autres frais sont supportés par parts égales par chacun des 
Etats. 

Article 39 

La signature de la Convention, sa ratification .ou radhésion 
à ladite Convention ne doivent comporter aucune réserve. 

Article 40 

(1) La présente Convention est conclue sans limitation
de durée. 

(2) Sous réserve des dispositions de l"article 27, para­
graphe ( 4), si un Etat de l'Union dénonce la Convention, cette 

dénonciation prend effet à rexpiration du délai d"une année 

à partir du jour où notification de cette dénonciation a été 

faite par le Gouvernement de la Confédération suisse aux 
autres Etats de l'Union. 

(3) Tout Etat de l"Union peut à tout moment déclarer que

la Convention cesse d�être applicable à certains de ses terri­

toires ou des Etats ou territoires pour lesquels il a stipulé en 

vertu des dispositions de l'article 34. Cette déclaration prend 

effet à rexpiration du délai d'une année à partir du jour où 

notification de cette déclaration a été faite par le Gouverne­

ment de la Confédération suisse aux autres Etats de !"Union. 

(4) Ces dénonciations et déclarations ne sauraient porter

atteinte aux droits acquis dans le cadre de la présente Con­
vention antérieurement à !"expiration du délai fixé aux para­
graphes (2) et (3) du présent article. 

Article 41 

(1) La présente Convention est rédigée en un exemplaire

en langue française, lequel est déposé aux archives du Gou­
vernement de la République française. 
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(2) Une copie certifiée conforme est remise par celui-ci à
chacun des Gouvernements des Etats signataires. 

(3) Des traductions officielles de la présente Convention
seront établies en langues allemande, anglaise, espagnole, i ta­
lienne, néerlandaise. 

En foi de quoi, les Plénipotentiaires désignés à cette fin, 
après avoir présenté leurs pleins pouvoirs, reconnus en bonne 
et due forme, ont signé la présente Convention et l'ont re­
vêtue de leur sceau. 

Fait à Paris, le deux décembre mil neuf cent soixante-et-un. 

Pour la République fédérale d'Allemagne 
eigné: G. v. HAEFTEN 

Joseph l\.fURMANN 

Hans SCHADE 

Pour la Belgique 
signé: A. BA YOT 

Pour la France 
aîgné: Henri FERRU 

Pour l'Italie 

En ma qualité de Plénipotentiaire, je déclare que le Gou­
vernement de la République italienne, en vertu de la fa­
culté qui lui est ouverte par l'article 4, paragraphe (5), 
de la présente Convention, décide d'appliquer, en ce qui 
concerne la protection des obtentions végétales, les articles 
2 et 3 de la Convention de Paris pour la protection de la 
propriété industrielle. 

aigné: TALAMO 

Pour les Pays-Bas 
■igné: F. E. NIJDAM

2S 



La Convention a été signée, conformément à l'article 31 (1), 

à Paris, 

le 26 novembre 1962 par les plénipotentiaires du Danemark 

et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 

du Nord; 

le 30 novembre 1962 par le plénipotentiaire de la Suisse. 

La signature du plénipotentiaire danois a été précédée de 

la déclaration suivante: « Au moment de signer la présente 

Convention, je déclare que ma signature n'engage pas le 
Groenland et les Iles Féroé ». 
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ANNEXE 

Liste prévue à l"article 4, paragraphe (3) 

Espèces à protéger dans chacun des genres 

1 Blé Triticum aestivum L. ssp. vulgare 
(VILL, HOST) l\lAC KA Y 
Triticum durum DESF. 

2 

3 

4 
5 
6 
7 

8 

Orge 
Avoine 

l\laïs 
Pomme de terre 
Pois 
Haricot 

Luzerne 

9 Trèfle violet 

10 Ray-Grass 

11 Laitue 

12 Pommier 

13 - Rose 

llordeum vulgare L. s. lat. 
Avena sativa L. 

ou Riz - Oryza sativa L. 1)

Avena hyzantina C. KOCH 
Zea l\lays L ..

Solanum tuherosum L.

Pisum sativum L. 
Phaseolus vulgaris L. 
Phaseolus coccineus L.

l\fedicago sativa L.

l\ledicago varia l\lARTYN 
Trif olium pratense L. 
Lolium sp. 
Lactuca sativa L. 

l\Ialus domestica BORKH 
Rosa hort. ou Oeillet - Dianthus 
caryophyllus L. 1)

Si le choix se porte sur deux genres à option: numéros 3 
ou 13 ci-dessus, ceux-ci ne comptent que pour un seul genre. 

1) Pour faciliter l"adhésion à la Convention du plus grand nombre
d'Etall, deux possibilité• d�option aont prévues: Avoine (Avena saliva L. 
Byzantins C. Koch) ou Riz,. et Rose (Rosa bort) ou Oeillet (Dianthus 
caryopbyllu1 L). 
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Recommandation 

La Conférence, 

Considérant les articles 7 et 30 de la Convention; 
Considérant que l'examen préalable des obtentions végé-

tales constituera, du point de vue technique et financier, pour 
chacun des Etats de l"Union, une lourde tâche qu'il est pos­

sible et souhaitable d'alléger en organisant rexamen préalable 
sur une base internationale; 

Considérant que cette coopération internationale aura pour 
effet de permettre rextension de r'Union à un plus grand 
nombre d'Etats et à un plus grand nombre de genres ou 

espèces botaniques; 

Recommande aux pays représentés à la Conférence de 
procéder dès que possible aux études nécessaires en vue de la 
réalisation de l'examen préalable sur le plan international et 
de la conclusion des arrangements prévus à l'article 30 de la 

Convention. 

Déclaration 

Les Etats signataires déclarent leur intention commune 
d'étendre les dispositions de la Convention, dès !"entrée en 

vigueur de celle-ci, à au moins quinze genres dont la liste 
sera établie d'un commun accord entre eux. 

Pour la République fédérale d'Allemagne 

1igné: G. v. HAEFTEN 

J oaeph MURMANN 

Hans SCHADE 

Pour la France 
signé: Henri FER RU 

Pour lea Pays-Baa 
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